
Décision DCC 13-068 du 09 juillet 2013 

Procédure judiciaire. Appréciation de l'exécution d'un arrêt par la Cour 

constitutionnelle 

Conditions de recevabilité d'une requête 

Irrecevabilité partielle 

Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle,· 

Saisie de deux requêtes du 18 octobre 2012 enregistrées à 

son Secrétariat à la même date sous les numéros 1826/149/REC 

et 1827 / 150/REC, par lesquelles Monsieur Sébastien C. Florent 

DASSI et consorts forment devant la Haute Juridiction un recours 

contre un jugement du Tribunal de Première Instance de Ouidah 

et un arrêt de la Cour d'Appel de Cotonou pour violation de leur 

droit de propriété; 

Saisie d'une autre requête du 18 octobre 2012 enregistrée à 

son Secrétariat à la même date sous le numéro 1828/151/REC, 

par laquelle Monsieur Luc E RIOLA et quatre autres portent 

plainte devant la Haute Juridiction contre le Chef d'Escadron 

Pamphile ZOMAHOUN, Commandant de la Compagnie de 

Gendarmerie de Cotonou, pour violation « · des droits de 
l'Homme.»; 

Saisie en outre, d'une quatrième requête du 15 novembre 

2012 enregistrée à son Secrétariat le "13 novembre 2012" sous le 

numéro 1935/157/REC, par laquelle Monsieur Célestin 

NOUDOFININ forme un recours relatif à son déguerpissement 

d'un domaine à Ouidah, revendiqué par les héritiers AHO- GLELE; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 




















